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CONVENTION 
Fonds de concours « Transition agricole 

pour une production nourricière locale de 
qualité » à la commune de Saint-Ismier 

 
 

 

Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex,  

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 

La commune de St-Ismier, 

représentée par son Maire, Monsieur Henri BAILE, 

dont le siège est situé le Clos Faure 38330 St-Ismier

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2024 de la communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 

approuvant les orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique 

agricole et alimentaire, répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant 

le programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération n° DEL-2023-0462 du 18 décembre 2023 approuvant le règlement 

de fonds de concours « Transition agricole pour une production nourricière locale de 

qualité » au bénéfice des communes, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 16 mai 2024, en 

charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours 

restauration collective, 

Vu la délibération de la commune n° 2024-059 du 22 mai 2024 autorisant Monsieur le 

Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la communauté de communes Le 

Grésivaudan, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2024-XX du 24 juin 2024, 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
Préambule :  

Par délibération n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019, Le Grésivaudan a validé les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie. Ces orientations sont déclinées dans le 

programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, adopté par délibération n° 

DEL-2023-0148 du 15 mai 2023, Le fonds de concours « Transition agricole pour une 

production nourricière locale de qualité » a ainsi été créé par délibération n° DEL-

2023-0462 du 18 décembre 2023. Il est la déclinaison des objectifs de la 

communauté de communes en matière d’alimentation et de maintien de la 

capacité de production. Il vise à soutenir concrètement les agriculteurs. Ce dispositif 

est mis en œuvre du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 
 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Saint-Ismier. 

  
Article 2 : Contenu de l’opération 

La commune a vendu une parcelle agricole à Marwan Idriss pour la construction 

d’un bâtiment agricole accueillant une miellerie (transformation et vente de 

produits apicoles). L’électrification n’a pas pu être réalisée lors de la construction 

pour des raisons techniques et financières. L’apiculteur s’est équipé de panneaux 

photovoltaïques, d’un groupe électrogène, de batteries rechargées à son domicile. 

Cette organisation rencontre des limites : 

- Gestion complexe et perte de temps dans la gestion des recharges de 

batteries ; 

- Réalisation d’une partie de la transformation à son domicile faut d’une 

puissance électrique suffisante ; 

- Impossibilité de développer l’activité car les besoins électriques des matériels 

envisagés sont supérieurs à la production. 

 

La commune va donc effectuer les travaux d’extension du réseau pour que 

l’apiculteur puisse se raccorder au réseau électrique. 

 

Objectifs auxquels ce projet répond :  

- Favoriser la production alimentaire locale ; 

- Favoriser la diversification de l’activité ; 

- Faciliter les échanges entre consommateurs et producteurs ; 

 

Type de dépenses : Travaux d’extension (250 m) du réseau et de raccordement 6 

kwh, souterrain. 

 
Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part 

de financement assurée, hors subventions, par la commune. 
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Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Travaux d’extension (250 

m) du réseau et de 

raccordement 6 kwh, 

souterrain 

22 693 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

Transition agricole pour 

une production 

nourricière locale de 

qualité 

11 346.50 € 50 % 

Autofinancement 11 346.50 € 50 % 

TOTAL 22 693 € TOTAL 22 693 € 100 % 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50 %, pourra être versé sur demande 

écrite du maître d’ouvrage.  

 

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

- un acompte de 50 % en début d’opération sur demande ; 

- le solde en fin d’opération, sur la base de : 

o un état récapitulatif des dépenses visé par le comptable ; 

o un plan de financement final signé par le Maire ; 

o les copies des arrêtés ou notifications des subventions obtenues, le cas 

échéant ; 

o les documents attestant du respect de l’obligation de publicité ; 

o un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment comment le projet a effectivement répondu aux objectifs 

définis à l’article 2 de la présente convention ; 

o la copie du bail rural environnemental (BRE) conclu avec l’agriculteur 

locataire de la parcelle, comportant 3 clauses choisies parmi les 15 

proposées par le Code rural et de la pêche maritime, le cas échéant. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et 

par la présente convention. 
 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne 

peut être employé que pour la réalisation des dépenses définies à l’article 2 de la 

présente convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de 

l’emploi du fonds de concours versé. 
 
Article 5 - Modalités de publicité 

La commune s’engage à mentionner le fonds de concours sur les éventuels supports 

présents sur le site ou opérations de communication liées à l’opération. 

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. 
 
Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de la 

date de sa signature. Une prolongation d’une année de la validité de la présente 

convention est possible sur demande avant la fin de la période de deux ans. 
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En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 

 
Article 7 – Rappel de l’engagement des communes  

La commune s’engage à ne pas s’entreprendre une procédure de vente ou 

d’aliénation de la parcelle dans les 15 ans suite à la notification de l’aide sauf 

accord de l’intercommunalité. En cas de vente durant cette période, la commune 

pourrait avoir à rembourser le fonds de concours. 
 
Article 8 : Résiliation 

En cas de non réalisation de l’opération, de non réalisation dans les conditions 

prévues, du non-respect des critères d’éligibilité ou de dépassement des plafonds 

légaux, la commune devra rembourser tout ou partie des sommes versées. A 

l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il 

pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 9 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de communes  Pour la commune de Saint-Ismier 
Le Grésivaudan  
 
 
 
 

Pour le Président, 
Henri BAILE Le Maire 

Et par délégation, 

Le vice-président en charge de l’agriculture,  

l’alimentation et la forêt  
Olivier SALVETTI Henri BAILE 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



CONVENTION 
Fonds de concours « Transition agricole 

pour une production nourricière locale de 
qualité » à la commune de Froges 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex,  

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 

La commune de Froges, 

représentée par son Maire, Monsieur Olivier SALVETTI, 

dont le siège est situé 142 boulevard de la République 38190 Froges 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2024 de la communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 

approuvant les orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique 

agricole et alimentaire, répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant 

le programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération n° DEL-2023-0462 du 18 décembre 2023 approuvant le règlement 

de fonds de concours « Transition agricole pour une production nourricière locale de 

qualité » au bénéfice des communes, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 16 mai 2024, en 

charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours 

restauration collective, 

Vu la délibération de la commune n° 28/2024 du 29 mai 2024 autorisant Monsieur le 

Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la communauté de communes Le 

Grésivaudan, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2024-XX du 24 juin 2024, 
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Préambule :  

Par délibération n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019, Le Grésivaudan a validé les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie. Ces orientations sont déclinées dans le 

programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, adopté par délibération n° 

DEL-2023-0148 du 15 mai 2023, Le fonds de concours « Transition agricole pour une 

production nourricière locale de qualité » a ainsi été créé par délibération n° DEL-

2023-0462 du 18 décembre 2023. Il est la déclinaison des objectifs de la 

communauté de communes en matière d’alimentation et de maintien de la 

capacité de production. Il vise à soutenir concrètement les agriculteurs. Ce dispositif 

est mis en œuvre du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 
 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Froges. 

  
Article 2 : Contenu de l’opération 

Suite à un appel à candidatures, la commune vient de mettre à disposition du 

GAEC du Grand Chêne deux parcelles communales pour une production en 

maraîchage et petits fruits bio et en circuit court. L’accès à l’eau est indispensable 

pour cette activité.  

La commune souhaite missionner un foreur pour la réalisation de forages. 

 

Objectifs auxquels ce projet répond :  

- Favoriser la production alimentaire locale, 

- Favoriser l’agroécologie et le développement de l’agriculture biologique,  

- Favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs, 

- Favoriser l’apport de valeur ajoutée et la dynamique économique dans la 

filière, 

- Faciliter les échanges entre consommateurs et producteurs. 

 

Type de dépenses : Creusement de deux forages. 

 
Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part 

de financement assurée, hors subventions, par la commune. 

 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Creusement de deux 

forages 

14 670 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

Transition agricole pour 

une production 

nourricière locale de 

qualité 

7 335 € 50 % 

Autofinancement 7 335 € 50 % 

TOTAL 14 670 € TOTAL 14 670 € 100 % 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50 %, pourra être versé sur demande 

écrite du maître d’ouvrage.  

 

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

- un acompte de 50 % en début d’opération sur demande ; 

- le solde en fin d’opération, sur la base de : 

o un état récapitulatif des dépenses visé par le comptable ; 

o un plan de financement final signé par le Maire ; 

o les copies des arrêtés ou notifications des subventions obtenues, le cas 

échéant ; 

o les documents attestant du respect de l’obligation de publicité ; 

o un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment comment le projet a effectivement répondu aux objectifs 

définis à l’article 2 de la présente convention ; 

o la copie du bail rural environnemental (BRE) conclu avec l’agriculteur 

locataire de la parcelle, comportant 3 clauses choisies parmi les 15 

proposées par le Code rural et de la pêche maritime, le cas échéant. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et 

par la présente convention. 
 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne 

peut être employé que pour la réalisation des dépenses définies à l’article 2 de la 

présente convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de 

l’emploi du fonds de concours versé. 
 
Article 5 - Modalités de publicité 

La commune s’engage à mentionner le fonds de concours sur les éventuels supports 

présents sur le site ou opérations de communication liées à l’opération. 

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. 
 
Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de la 

date de sa signature. Une prolongation d’une année de la validité de la présente 

convention est possible sur demande avant la fin de la période de deux ans. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 

 
Article 7 – Rappel de l’engagement des communes  

La commune s’engage à ne pas s’entreprendre une procédure de vente ou 

d’aliénation de la parcelle dans les 15 ans suite à la notification de l’aide sauf 

accord de l’intercommunalité. En cas de vente durant cette période, la commune 

pourrait avoir à rembourser le fonds de concours. 
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Article 8 : Résiliation 

En cas de non réalisation de l’opération, de non réalisation dans les conditions 

prévues, du non-respect des critères d’éligibilité ou de dépassement des plafonds 

légaux, la commune devra rembourser tout ou partie des sommes versées. A 

l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il 

pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 9 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de communes  Pour la commune de Froges 
Le Grésivaudan  
 
 
 
 

Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Olivier SALVETTI 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20240624-DEL-2024-0237-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



CONVENTION 
Fonds de concours « Transition agricole 

pour une production nourricière locale de 
qualité » à la commune de Les Adrets 

 
 

 

Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2024-XXXX du 24 juin 2024 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 

La commune de Les Adrets, 

Représentée par son Maire, Madame Delphine PERREAU, 

Dont le siège est situé 61 rue du Cardelet 38190 Les Adrets 

Agissant en  vertu de la délibération  n° 2024-04-11-11 du 11 avril 2024

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2024 de la communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 

approuvant les orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique 

agricole et alimentaire, répondant aux enjeux climat air énergie, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0148 du 15 mai 2023 approuvant 

le programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, 

Vu la délibération n° DEL-2023-0462 du 18 décembre 2023 approuvant le règlement 

de fonds de concours « Transition agricole pour une production nourricière locale de 

qualité » au bénéfice des communes, 

Vu la délibération de la commune n° 2024-04-11-11 du 11 avril 2024 autorisant 

Madame la Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la communauté de 

communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 16 mai 2024, en 

charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours 

restauration collective, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2024-XX du 24 juin 2024, 
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Préambule :  

Par délibération n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019, Le Grésivaudan a validé les 

orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique agricole et alimentaire, 

répondant aux enjeux climat air énergie. Ces orientations sont déclinées dans le 

programme d’action 2023-2026 agriculture alimentation, adopté par délibération n° 

DEL-2023-0148 du 15 mai 2023, Le fonds de concours « Transition agricole pour une 

production nourricière locale de qualité » a ainsi été créé par délibération n° DEL-

2023-0462 du 18 décembre 2023. Il est la déclinaison des objectifs de la 

communauté de communes en matière d’alimentation et de maintien de la 

capacité de production. Il vise à soutenir concrètement les agriculteurs. Ce dispositif 

est mis en œuvre du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 
 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Les Adrets. 

  
Article 2 : Contenu de l’opération 

Une opportunité foncière s’est présentée sur la commune avec un tènement 

composé de deux bâtiments (448 m² au sol) et d’un terrain attenant de 1.7 ha. Suite 

aux échanges avec les agriculteurs des communes de Les Adrets et de Laval-en-

Belledonne, avec l’ADABEL, l’un des deux bâtiments pourraient répondre aux 

besoins de leur activité agricole ou artisanale :  

- Atelier de découpe et de transformation de produits végétaux, animaux ; 

- Chambres froides et unité de surgélation ; 

- Lieu de stockage de produits (pommes de terre, …) et de matériel. 

 

La commune souhaite mettre à disposition d’un collectif d’agriculteurs (en cours de 

constitution) l’un des deux bâtiments (199 m² sur 2 niveaux). 

 

Objectifs auxquels ce projet répond :  

- Favoriser la production alimentaire locale ; 

- Favoriser la diversification de l’activité ; 

- Favoriser le renouvellement des générations et l’installation de nouveaux 

agriculteurs ; 

- Favoriser l’apport de valeur ajoutée et la dynamique économique dans la 

filière ; 

- Favoriser les projets collectifs, structurants, mutualisés ; 

- Faciliter les échanges entre consommateurs et producteurs. 

 

Type de dépenses : Acquisition de la partie agricole du tènement et frais notariés. 

 
Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part 

de financement assurée, hors subventions, par la commune. 
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Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Acquisition de la partie 

agricole du tènement et 

frais notariés. 

253 215.00 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

Transition agricole pour 

une production 

nourricière locale de 

qualité 

126 607.50 

€ 

50% 

Autofinancement 126 607.50 

€ 

50% 

TOTAL 253 215.00 € TOTAL 253 215.00 
€ 

100% 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50 %, pourra être versé sur demande 

écrite du maître d’ouvrage.  

 

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

- un acompte de 50 % en début d’opération sur demande ; 

- le solde en fin d’opération, sur la base de : 

o un état récapitulatif des dépenses visé par le comptable ; 

o un plan de financement final signé par le Maire ; 

o les copies des arrêtés ou notifications des subventions obtenues, le cas 

échéant ; 

o les documents attestant du respect de l’obligation de publicité ; 

o un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment comment le projet a effectivement répondu aux objectifs 

définis à l’article 2 de la présente convention ; 

o la copie du bail rural environnemental (BRE) conclu avec l’agriculteur 

locataire de la parcelle, comportant 3 clauses choisies parmi les 15 

proposées par le Code rural et de la pêche maritime, le cas échéant. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et 

par la présente convention. 
 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne 

peut être employé que pour la réalisation des dépenses définies à l’article 2 de la 

présente convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de 

l’emploi du fonds de concours versé. 
 
Article 5 - Modalités de publicité 

La commune s’engage à mentionner le fonds de concours sur les éventuels supports 

présents sur le site ou opérations de communication liées à l’opération. 

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. 
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Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de la 

date de sa signature. Une prolongation d’une année de la validité de la présente 

convention est possible sur demande avant la fin de la période de deux ans. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 

 
Article 7 – Rappel de l’engagement des communes  

La commune s’engage à ne pas s’entreprendre une procédure de vente ou 

d’aliénation de la parcelle dans les 15 ans suite à la notification de l’aide sauf 

accord de l’intercommunalité. En cas de vente durant cette période, la commune 

pourrait avoir à rembourser le fonds de concours. 
 
Article 8 : Résiliation 

En cas de non réalisation de l’opération, de non réalisation dans les conditions 

prévues, du non-respect des critères d’éligibilité ou de dépassement des plafonds 

légaux, la commune devra rembourser tout ou partie des sommes versées. A 

l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il 

pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 9 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de communes  Pour la commune de Les Adrets 
Le Grésivaudan  
 
 
 
 

Pour le Président, 
Henri BAILE La Maire 

Et par délégation, 

Le vice-président en charge de l’agriculture,  

l’alimentation et la forêt  
Olivier SALVETTI Delphine PERREAU 
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